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NANTES

2, bd Jean Moulin

44100 Nantes

Tél. 02 51 80 40 40 

Fax : 02 51 80 40 41

BLAIN

17, rue Waldeck Rousseau

44100 Blain

Tél/Fax : 02 40 87 10 25

CHATEAUBRIANT

Maison de la Formation

16, rue des Vauzelles

44110 Châteaubriant

Tél/Fax : 02 40 81 54 51

CLISSON

3, rue des Malifestes

44190 Clisson

Tél/fax : 02 40 92 81 51

NORT SUR ERDRE

32, rue du maquis 

de Saffré

44390 Nort sur Erdre

Tél. 02 40 29 58 97

REZE

12,  av du Maréchal 

de Lattre de Tassigny

44400 Rezé

Tél. 02 40 05 10 19

Fax : 02 40 05 08 70

Confiez-nous votre temps, nous développerons vos compétences
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La Validation des Acquis de l’Expérience permet de faire reconnaître 
et de valider l’expérience acquise sur le champ professionnel ou extra-
professionnel afin d’obtenir un diplôme, un titre ou une certification en 
rapport direct avec cette expérience.

Votre contact : Anita VERDON conseillère VAE
                        Tél. 02 51 80 40 40 ou par mail averdon@cifor.com

Pour en bénéficier, il faut justifier d’une expérience de 3 ans au minimum 
(correspondant à 3 000 heures de travail)  en relation avec la certification visée. 
La VAE est accessible à tous les publics, sans considération d’âge, de niveau 
d’études ou de statut. 

La démarche de VAE peut être mise en œuvre à l’initiative du salarié ou 
de l’employeur, elle se déroule  sur une vingtaine d’heures. 

La prise en charge financière : 

La Validation des Acquis de l’Expérience peut relever du FONGECIF ou de l’OPCA 
dont dépend l’entreprise. Dans tous les cas, l’entreprise est indemnisée pour 
l’accompagnement et le salaire du collaborateur concerné.

Le CIFOR Ouest est reconnu pour son expertise dans le conseil et la formation. 
Avec notre équipe de consultants, découvrez vos droits et ceux de vos  salariés 
et bénéficiez d’un accompagnement pour la constitution du dossier puis dans la 
mise en œuvre de la démarche VAE (déplacement dans votre entreprise 
à la  demande).

Pour l’employeur, la VAE permet de valoriser le savoir-faire de ses collaborateurs : 

Reconnaissance de l’expérience acquise et motivation des salariés dans la 
poursuite de leur activité

Identification des compétences et recensement des ressources 
en interne. 

  Validation des Acquis
			                de l’Expérience


